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Pourquoi obtenir un 
"écolabel"? 



Des avantages … 
… pour le territoire 

› Améliorer l'attractivité et la lisibilité  
 Pour les entreprises endogènes et exogènes 
 Pour les clients  
 Pour les différents partenaires 

 
› Être concurrentiel 
 
› Avoir un projet fédérateur et améliorer sa gouvernance 

 
› Être dans une démarche d'amélioration continue 

 
› Améliorer l'image des entreprises implantées 
 

 

 
 
 
 
 



Des avantages …  
… pour les entreprises 

› Être plus visible 

› Améliorer les conditions de travail des employés 

 

› Accompagner les entreprises à mieux maîtriser leurs impacts 

sur leur environnement dans un contexte réglementaire  

de plus en plus contraignant 
 

› Pérenniser les investissements et les activités 

 

 

 

 

 

 

 



  

Être au même niveau  
que la concurrence 



  

 



  

 

https://youtu.be/3EYq2kmMW5k?list=PLBegkOez9UxxJfgGJ0q6gWNMDPUPo_Nqn


  

 

https://youtu.be/CwL87SN3uiI?list=PLBegkOez9UxxJfgGJ0q6gWNMDPUPo_Nqn


  

Des solutions  
pour vous accompagner 

 



Des acteurs qui se mobilisent 
 pour aider les porteurs de projets 

 



Le réseau régional  
"Zones d'activités  

et développement durable" 
 

 

 



Le réseau Zones d'activités  
et développement durable  

› A destination des collectivités (élus et techniciens)  
et groupements d’entreprises 

› Les missions du réseau ZADD : 
 Capitaliser les pratiques exemplaires 

 Sensibiliser et informer les différents acteurs 

 Accompagner les porteurs de projets 

› 350 inscrits – 190 structures  

› 50 % de collectivités – 13% d'associations d'entreprises 

 



Le réseau Zones d'activités  
et développement durable  

Depuis 2009, le réseau ZADD c'est: 
› 15 rencontres d'échanges sur 11 thèmes différents 

› Plus de 75 contacts renseignés  

› 19 projets accompagnés 

› 4 lettres d'informations et  44 flash infos  

› Une base de données des pratiques durables 

› 3 éditions des Trophées RSE parcs d'activités 

› Une rubrique web "Ressources" avec mise à disposition de documents 

› Un cadre de référence sur l'aménagement et la gestion durable des parcs 
d'activités en PACA 



Cadre de référence régional 
"Aménager et gérer durablement 

un parc d'activités" 
 

 

 



Le cadre de référence régional 
"Aménager et gérer durablement un parc d'activités" 

 
 
› Le cadre de référence régional, c'est : 

 Une définition commune du "Parc d'activités durable" 

 Un document partagé par un ensemble d'acteurs 

 Un document qui s'appuie sur les démarches existantes 

 Un document de préconisations pour la mise en œuvre 

 Un document opérationnel 



Le cadre de référence régional 
"Aménager et gérer durablement un parc d'activités" 

  

› A qui s'adresse t-il? 
 élus & agents de collectivités 

 aménageurs 

 association d'entreprises 

 tout professionnel intervenant sur les stratégies de développement 
économique et sur l'aménagement et la gestion des parcs d'activités 

 

› Qu'est-ce qu'il contient  ?  
 des préconisations 

 des idées d’actions 

 des retours d’expériences 

 des pistes à explorer 

 des outils 



Volet gouvernance 

 Fédérer l’ensemble des acteurs concernés pour construire un projet de qualité 
 

Volet territorial 

 S’inscrire dans une politique de développement économique à l’échelle  
d’un territoire cohérent 

 Gérer la ressource foncière de manière économe 

 Intégrer le parc d’activités dans l’environnement existant 
 

Volet environnemental 

 Veiller à une bonne accessibilité du parc d’activités et développer une offre multimodale 
efficiente  en transports/déplacement des personnes et marchandises 

 Préserver les ressources et limiter les impacts en mettant en œuvre une gestion 
environnementale durable 

 

Volet sociétal 

 Favoriser le bien-être des usagers du parc en proposant des services mutualisés 

 Favoriser les liens entre les différentes parties prenantes du parc d’activités et développer 
les synergies inter-entreprises 

 8 ambitions pour  
un parc d'activités durable  



 



 



 



 

Le parcours performance durable 
pour les parcs d'activités 

 



Le parcours performance durable 
des parcs d'activités 

› Le parcours  performance durable, c'est quoi?  

 Une assistance à la mise en œuvre des préconisations du cadre de 
référence régional 

 Un processus d'amélioration continue "sur mesure" 

 Un guichet unique des différents dispositifs techniques et financiers des 
partenaires 
 

› Qui peut en bénéficier  ? 

Toute collectivité compétente dans l'aménagement ou la gestion de parcs 
d'activités ainsi que les associations d'entreprises. 

 

 

 



Le parcours performance durable 
des parcs d'activités 

› Étape 1 : Évaluation de la performance durable  
 du parcs d'activités existant  

 

› Étape 2 : Identification des pistes d'amélioration  
         & élaboration d'un plan d'actions adapté 
 

› Étape 3 : Accompagnement à la mise en œuvre 
 Appui méthodologique et technique à la mise en œuvre des actions 

d'amélioration  
 Accompagnement à l'obtention des dispositifs de valorisation existants 

(labels, certification, trophées) 
  Identification des aides financières disponibles (guichet unique) 
 

› Étape 4 : Évaluation et communication 

 
 



Articulation avec les démarches existantes 
 
 
 

PARCOURS PERFORMANCE DURABLE ZA 
AMÉLIORATION DE LA PERFORMANCE DURABLE D'UN PARC D'ACTIVITÉS 

Démarches existantes : 
 Trophées RSE Parcs d'activités – ARPE 
 Label Qualité Eco Var – Département 83 
 Dispositif Eco parc Vaucluse – Département 84 

Exemples démarches existantes : 
 D²Parc – CCI 83 
 EIT – Région & ADEME 
 Gestion des rejets industriels – Agence de l'eau 

Le porteur de projets souhaite 
s'engager dans une démarche 
globale de performance 

Le porteur de projets souhaite 
s'engager dans une démarche 
thématique (actions ciblées) 



Contacts ARPE 

Unité Écodéveloppement et projets territoriaux 
 

 

Aurélie RUFFINATTI 

Chargée de mission "Zones d’activités  
et développement durable" 

04 42 90 90 47 – a.ruffinatti@arpe-paca.org  

 

 


